
 

Je soussigné(e) ………………………………………………………(Prénom et nom) 

Demeurant au : ……………………………………………………..(Bâtiment et rue) 

À……………………………………………………………………………(Commune) 

Téléphone : ……………………………Mail : …………………………………….. 

Responsable légal de : 

Autorise mon enfant à participer à : 

 
…………………………………………………………………………….…..(activité)  

 

………………………………………………………………………………..(dates) 

Autorise l’organisateur 

• à présenter mon enfant à un médecin et à prendre toutes les mesures                     

nécessaires en cas d’urgence (y compris anesthésie), 

• à transporter mon enfant dans le cadre des activités. 

• Accepte que dans le cadre des actions, mon enfant puisse figurer sur les  photos ou  

vidéos et que celles-ci puissent être exploitées par l’organisateur. 

• Accepte que les données indiquées dans ce document et dans les justificatifs fournis 

soient collectées et conservées pour l’année civile en cours afin que mon enfant 

puisse participer aux activités proposées par le service jeunesse de la CCVP. 

• Atteste avoir pris connaissance du règlement intérieur de la structure (disponible 

sur demande auprès de nos accueils ou en suivant le lien suivant :  

 

Fait à ……………………………..………..……  Signature :  

le ………………………….. 

 

Prénom de l’enfant   

………………………….. 

Nom de l’enfant 

………………………….. 

Date de naissance 

………………………….. 



Chrystèl LEYGONIE - Animatrice Jeunesse 
07.56.17.51.80 - chrystel.leygonie@ccvp.fr 

Soit un TOTAL de : ..……. 

 ‘’Etoile de Sport'' 
du 22 au 26 avril 

  

transport 
 45€  

(QF > 1000€) 

 40€  
(QF  < 1000€) 

 20€ 
Bénéficiaires ATL  

 ‘’Vis la Forêt’’ 
du 29 avril au 3 Mai 

  

transport 
 40€  

(QF > 1000€) 

 35€  
(QF  < 1000€) 

 19€ 
Bénéficiaires ATL  

Tarifs appliqués uniquement  
sur présentation des attestations  

CAF/MSA 

accompagné du règlement à la communauté de communes de Blâmont  
pendant les horaires d’ouverture : lundi et mercredi 8h15-12h15,  
mardi et vendredi 13h15-17h15 et jeudi 8h15-12h15 et 13h15-17h15 
 
NB : l’inscription ne sera valide que si ce dossier est complet, il doit comporter : 

 la fiche d’inscription 
   la fiche sanitaire de liaison (sauf si déjà fournie dans l’année et 

sous réserve qu’aucun changement ne soit intervenu dans la santé de l’enfant)* 
 le règlement (espèces ou chèque à l’ordre du Trésor Public)     

 

*Nouveauté 2024 :  
Afin de faciliter les démarches liées à l’inscription, le règlement intérieur et  
la fiche sanitaire de liaison restent valables toute l’année. 
En cas de changement dans la santé votre enfant au cours d’année (exemple : 
survenue d’une allergie…), il appartient à la famille de prévenir le service et 
de remplir à nouveau la fiche sanitaire. Le service ne saura en aucun cas être 
tenu responsable en cas de manquement sur ce point.  

 Val-et-Châtillon 
du 22 au 26 avril 

  

transport 


